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MAGNY-LES-HAMEAUX
Municipales : pourquoi vote-t-on ?

Les élections municipales permettent d'élire les membres du conseil municipal de chaque commune : les conseillers
municipaux. lls sont élus au suffrage universel direct pour un mandat de six ans.

Dans les communes de 1 000 habitants et plus, le scrutin est proportionnel, de liste, paritaire a deux tours avec
prime majoritaire accordée a la liste arrivée en téte.

Lors des élections municipales, les électeurs désignent aussi leurs représentants au sein des conseils
intercommunaux ou métropolitains.

Sl

Lirte complite ot ans medification de préssntation
Panachagn interdit {impossdailitd de rayer des noer)
Altarnancs strcti fimsvfhamme

Sara
L
shrakie

* TOUR
Ls irtm & ckemed i majersd | Mimen ragies de raparthion
abaciuse tes nbages saprims © que o e T o
» nile obtient b mokk Iprime magorkake,
dhes siges [prime majoritabe]. | reprisencation proportioaneie.
Lea auirms v Hinix vl fon lnten

Documents

Le mode de scrutin des élections municipale pour les communes de 1000 habitants et plus
Liens utiles

Service élections



https://magny-les-hameaux.fr/sites/default/files/styles/galerie_colorbox/public/image/2025-08/election-commune_de_1000_habitants_et_plus.jpg?itok=TFRyTv82
https://magny-les-hameaux.fr/sites/default/files/document/2025-08/le-mode-de-scrutin-des-elections-municipales-pour-les-communes-de-1000-habitants-et-plus.pdf
https://magny-les-hameaux.fr/es/node/2548

